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Comité citoyen de la Transition
Réunion Energie n° 6 du 22 janvier 2024



1. Débrief de la formation par l’ALEC – Quelles suites ?
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 Vos retours sur cette formation ?
 De notre côté nous avons chaudement remercié la Directrice de l’ALEC (Sophie Labrousse)

 Quelles suites ?
 L’ALEC (Gautier Brunet) a l’intention de profiter du travail qu’il a fait avec nous pour enrichir les 

supports qu’il utilise habituellement
 Organiser un (ou des) « Café-rénov » avec l’ALEC ?
 Faire un dossier dans Le Buressois ?
 Autres ?
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2. Actions copropriétés
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 Proposition de balades thermiques (cf la newsletter du 19/01, à relayer)
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Fait résidence de l’Oseraie, 
programmé domaine du Pré Launay



2. Actions copropriétés
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 20 copropriétés ciblées avec l’ALEC, pour des actions de sensibilisation 
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Notes en comité citoyen
Etiquette DPENombre de 

bâtiments
Période de 
construction

Nombre de lots 
d'habitation

Adresse de référence

F1Avant 1945118 av aristide briand  
E21945 - 1970412 av edouard herriot 
E11945 - 1970891 r de la guyonnerie 
D2Avant 19451114 r du general leclerc  

Inconnue11971 - 1990129 all du bois comtesse  
D21971 - 19903932 r de gometz  
E2Avant 19452437 r charles de gaulle  
D11945 - 1970401 r de gometz

Contact via Gilles & Béatrice R.E11945 - 19708619 r de la hacquiniere  
D41971 - 199060140 r charles de gaulle  
E101945 - 19703155 r de la hacquiniere  
D11945 - 1970421 r charles comar  

CS contacté indirectement par PascalE11971 - 19904014 r du royaume  
E21971 - 199036154 r charles de gaulle  

Pascal au Conseil SyndicalD51971 - 19905012 r des bleuets  
Cf plus haut une autre même adresseE11945 - 19701461 r de la guyonnerie  

E11945 - 19701428 r charles de gaulle  
Déjà accompagné par l’ALEC ?D11971 - 1990492 pl de la poste 

E2Avant 1945273 r du general leclerc  



3. Retour sur le bâtiment B de Léo Gardey, rénové
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 Inauguré le 10 janvier

 Précisions sur l’isolation du bâtiment
 D’après les calculs avant travaux : puissance moyenne consommée de l’ordre de 23 à 26 kW, dont une 

bonne moitié par la CTA (ventilation) => à confirmer plus tard
 Quelques différences par rapport aux calculs initiaux : triple-vitrage au lieu de double sur la façade sud, 

PVC au lieu d’aluminium en façade nord

 Précisions sur le photovoltaïque installé sur les auvents du bâtiment
 Rappel (cf CR de notre réunion de septembre dernier) : 27 panneaux photovoltaïques de 176 x 109 cm, 

soit une surface totale de 51,8 m² pour une puissance crête totale de 11,5 kWc, et une puissance 
moyenne de 1 à 1,5 kW (lissée sur les heures de jour et les saisons, d’où un rapport de 12 ou 15%)

 Production complètement injectée dans la CTA (ventilation), qui consomme environ 13,8 kW
=> en crête la production solaire couvrira donc une bonne partie du besoin de la CTA ; en moyenne 
(lissée 24h/365j) seulement 10%

 Energie produite semaine dernière : 10 à 15 kWh par jour, donc inférieure à la moyenne 
(ensoleillement faible et court)
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4. Loi APER (info, le travail vient de commencer)
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 Loi APER du 10 mars 2023
 APER : Accélération de la Production d’Energies Renouvelables
 Chaque commune doit définir des zones d’accélération (sur tout le territoire, privé et public)
 Il ne s’agit pas de s’engager à produire des EnR sur ces zones ; mais d’accélérer les procédures si on le fait (gros 

projets), éventuellement de bénéficier d’avantages financiers (idem), enfin de montrer une volonté politique

 Avancement
 Des réunions ont eu lieu avec la sous-préfecture de Palaiseau et avec le Département
 Objectif : chaque commune doit avoir défini ses zones d’accélération le 30/06/2024, avec concertation

 Application à Bures
 Pas d’éolien (forte recommandation du PNR)
 Solaire photovoltaïque ou thermique : sur toute la ville (hors ZNIEFF, parcs, forêts) pour faciliter l’implantation sur les 

pavillons ? (cf carto ci-après) Mais l’impact sur la simplification des démarches (ABF) n’est pas clair
 Géothermie : sur grands bâtiments publics dont on sait qu’ils vont être à rénover ? (cf zoom ci-après)
 Connexion à des réseaux de chaleur : à affiner selon le quartier (zone proche de réseaux de chaleur existants ? 

synergie potentielle avec l’Université ?) (cf zoom ci-après)
 Quelles modalités de concertation ? A priori on va se coordonner avec les villes voisines (voire CPS ?) pour que les 

démarches et les résultats soient homogènes
 Cohérence à assurer avec les autres démarches (Schéma Directeur Energie de la CPS)
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4. Loi APER (info, le travail vient de commencer)
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 Cartes du potentiel solaire à Bures (https://macarte.ign.fr/carte/1X3jxe/Carte-EnR-Grand-public)

Comité citoyen de la Transition - réunion Energie n°6 du 22/01/2024

Potentiel sur toitures Potentiel sur parkings >500m²

Cartographie approchée grand 
public (tenant compte des surfaces 
et des expositions) :
 sans surprise, plutôt sur le côteau 

nord (exposé sud)
 plutôt toits-terrasses 

d’immeubles, et parkings + 
grands bâtiments de l’université



4. Loi APER (info, le travail vient de commencer)

8

 Zoom sur la géothermie
 Plus on creuse, plus il fait chaud : gradient 

d’environ 1°C tous les 30 mètres
 Géothermie de surface (typiquement 30 à 60m, 

donc eau à 10-18°C), adaptée aux petits/moyens 
bâtiments (maison, immeuble, tertiaire 
communal)

 Soit via les eaux souterraines : circuit ouvert
 Soit via la chaleur de la roche : circuit fermé, on 

injecte de l’eau froide et elle remonte tiédie
 Avec ou sans pompe à chaleur
 Demande de la place pour les forages, donc mieux 

adaptée aux bâtiments neufs qu’à la rénovation
 Retour sur investissement d’environ 15 ans
 Géothermie profonde a priori pas adaptée à Bures 

(sillon marneux donc forages profonds 
compliqués)
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4. Loi APER (info, le travail vient de commencer)
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 Zoom sur les réseaux de chaleur
 4 réseaux existants sur la CPS :

 Réseau des Ulis, alimenté par le SIOM, 28 km de réseau
 Réseau Paris-Saclay (Palaiseau-Gif-Orsay), alimenté par « chaleur fatale » (synchrotron Soleil, 

supercalculateur Jean Zay) et par géothermie profonde (300 m), boucle tempérée (30°C), 25 km de 
réseau, évolutif

 Réseau Camille Claudel (Palaiseau), alimenté par chaufferies biomasse + appoint gaz
 Réseau Massy-Antony

 Le premier : peut concerner une partie de Bures ?
 « Production » hors Bures (au sens APER)
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5. Disponibilité des membres du groupe Energie (à actualiser)
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Vendredi soirJeudi soirMercredi soirMardi soirLundi soir

Candice

Gauthier

Pascal

Daniel

Gilles

Thierry

Florence

Virginie

Jean-Pierre

Pascale

Emilien

PREFERENCE GLOBALE
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